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La décision de l’O
ffi

ce fédéral (Bundesam
t)

par écrit dans une lettre jaune. Si tu as un(e)
avocat(e)*, c’est lui/elle qui reçoit les lettres.
Si la décision est positive, tu peux rester - tu
devras alors t’occuper d’un tas d’autres
choses bureaucratiques et tu auras peut-
être besoin de l’aide de services de conseil
en m

atière de m
igration, m

ais tu as un
séjour en Allem

agne pour un certain tem
ps.

Il y a trois types de décisions négatives :

Inadm
issible (Unzulässig):

En cas de refus Dublin et d’une deuxièm
e

dem
ande d’asile « Folgeantrag ». Pour plus

d’inform
ations sur la procédure Dublin,

clique ici:
 bbonlink.de/flyer-fr-dublin

Un rejet com
m

e irrecevable signifie que tes
m

otifs de dem
ande d’asile n’ont pas été

exam
inés en profondeur et que l’Allem

agne
estim

e que la dem
ande d’asile n’est pas

nécessaire.
Tu as sept jours pour déposer une plainte et
une dem

ande d’urgence (Eilantrag). La

plainte ne te protège pas contre l’expulsion.
C’est pourquoi tu dois égalem

ent introduire
une dem

ande urgente de protection contre
l’expulsion.

Sim
plem

ent infondé (Einfach
unbegründet):
La décision du BAM

F dit : ta dem
ande d’asile

est « rejetée ».
Tu as deux sem

aines pour déposer une
plainte. Cette plainte te protège contre
l’expulsion jusqu’à ce que le tribunal rende
sa décision. C’est pourquoi tu n’as pas
besoin d’une dem

ande d’urgence (Eilantrag)

M
anifestem

ent non fondées
(Offensichtlich unbegründet):
Tu as sept jours pour déposer une plainte et
une dem

ande d’urgence (Eilantrag). Cette
plainte ne te protège pas contre l’expulsion.
C’est pourquoi tu dois égalem

ent introduire
une dem

ande urgente de protection contre
l’expulsion.

Chaque cas est différent. Tu as besoin de
l’aide d’un centre de conseil
bbonlink.de/page-fr-contacts ou d’avocats*
qui connaissent bien le droit de l’im

m
i‐

gration. Ils doivent exam
iner ton cas en

détail.
Le systèm

e d’asile allem
and est très

com
pliqué, il n’est donc pas possible de

résum
er toutes les inform

ations dans un
court dépliant. Veuillez égalem

ent utiliser
les autres inform

ations contenues dans
notre dépliant:

 bbonlink.de/flyer-fr-procedure

Conseils gratuits sur la procédure
d’asile en Saxe
Sur notre aperçu des contacts
bbonlink.de/page-fr-contacts , tu trouveras
de bons centres de consultation en Saxe.
Si tu ne peux pas y trouver de l’aide, les
conseillères te recom

m
anderont des avocats

spécialisés. Choisis un centre de conseil ou
inform

e un nouveau centre de conseil qui t’a
aidé jusqu’à présent et pour quoi. M

alheu‐

reusem
ent, tu dois parfois attendre

quelques jours ou sem
aines pour obtenir un

rendez-vous. N’attends donc pas trop
longtem

ps si tu as besoin d’une consul‐
tation, m

ais prends rapidem
ent un rendez-

vous. S’il y a un délai pour déposer une
plainte, le m

ieux est de le dire ou de l’écrire
tout de suite au service de consultation.
Prends avec toi tous les docum

ents im
por‐

tants (p.ex. certificat de cours de langue,
contrat de location, contrat de travail, certi‐
ficat m

édical) et les lettres des autorités
allem

andes.

Retour d’Allem
agne

Si tu veux quitter l’Allem
agne, tu peux

dem
ander de l’aide. Tu trouveras ici de plus

am
ples inform

ations en différentes langues.
Il s’agit d’inform

ations du gouvernem
ent

allem
and.

Rückkehrberatung der deutschen
Regierung
w

w
w

.returningfrom
germ

any.de/en/
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Pour une expulsion, on peut être placé en
détention pendant quelques jours ou
jusqu’à 6 m

ois. Le centre de détention pour
expulsés de Saxe se trouve à Dresde. M

êm
e

sans avoir com
m

is d’infraction, on peut être
enferm

é. La police peut venir te chercher
chez toi ou lors d’un rendez-vous adm

inis‐
tratif. Tu seras ensuite em

m
ené au tribunal

pour une audience.
Il est im

portant que des avocat(e)s ou une
personne de confiance soient présent(e)s à
l’audience. Tu dois le dem

ander au début de
l’audition ! Tu peux aussi dem

ander à ce
qu’un(e) avocat(e) spécifique soit présent(e).
En détention d’expulsion, tu as droit à une
consultation d’avocat(e)s* et au groupe de
contact pour la détention d’expulsion à
Dresde. Tu peux en parler avec le service
social et dem

ander les deux consultations.
Plus d’inform

ations et contact:
Abschiebehaftkontaktgruppe Dresden
w

w
w

.abschiebehaftkontaktgruppe.de
Instagram

: @
abschiebehaftkg_dresden

Quel est le risque?
Si tu as une sim

ple tolérance, tu peux être
expulsé et avant cela, tu peux aussi être
placé en détention. M

êm
e si tu es ici depuis

de nom
breuses années ou que tu as déposé

une dem
ande de séjour, le service des

étrangers (Ausländerbehörde) peut
t’expulser et te m

ettre en détention avant.
Le danger est grand,

si des expulsions ont déjà échoué parce
que tu n’étais pas chez toi ou que tu as
m

anqué des rendez-vous avec le
service des étrangers.

si tu as déposé une dem
ande d’asile

dans plusieurs pays de l’UE.
si tu t’es opposé à une expulsion.
si le service des étrangers sait que tu as

donné un faux passeport ou un faux
nom

.
si tu as dém

énagé et que tu ne t’es pas
présenté à l’offi

ce des étrangers ou à
l’offi

ce social pendant plusieurs m
ois.

si tu te fais attraper par la police
fédérale à la frontière, m

ais que tu n’as
pas de visa et que tu es interdit
d’entrée ou que tu n’as pas de m

otifs
d’asile.

si tu es un hom
m

e : actuellem
ent (2024),

aucune fem
m

e ni enfant n’est détenu
en Saxe.

si tu as com
m

is des délits - m
êm

e si ce
n’est pas une condition préalable à la
détention en vue de l’expulsion.

Que peux-tu faire?
Si tu as peur de l’expulsion et de la
détention, consulte un conseiller:
Sur notre aperçu des contacts
bbonlink.de/page-fr-contacts , tu trouveras
de bons centres de consultation en Saxe.
Garde toujours sur toi le nom

 et les
coordonnées de ton avocat(e) et d’une
personne en qui tu as confiance ! Tu
trouveras ici un m

odèle pour ta « personne
de confiance » en détention d’expulsion:

 bbonlink.de/page-fr-form
s

Si tu es arrêté, insiste pour qu’ils soient
inform

és et qu’ils viennent à l’audience au
tribunal.
L’O

ffi
ce des étrangers (Ausländerbehörde)

veut convaincre le tribunal que tu veux
échapper à ton expulsion. Elle écrit au
tribunal des preuves que tu te caches de
l’autorité. L’autorité appelle cela la «
clandestinité ». Tu trouveras plus d’inform

a‐
tions sur le thèm

e de l’im
m

ersion dans
notre flyer Dublin bbonlink.de/flyer-fr-
dublin .

L’audience devant le tribunal
Avant la détention, la police t’em

m
ène au

tribunal pour une audition. L’audition ne
porte pas sur tes m

otifs d’asile ! Il s’agit de
savoir si le tribunal pense que tu vas te
cacher pour éviter d’être expulsé. Assure au
tribunal que tu es prêt à te présenter
régulièrem

ent et que tu ne veux pas fuir une
expulsion. Si tu n’es pas placé en détention,
consulte d’urgence un centre de conseil ou
des avocats.
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Au début de la procédure d’asile, on vérifie
si l’Allem

agne ou un autre Etat européen est
responsable de la procédure d’asile. C’est ce
qu’on appelle le règlem

ent de Dublin.
M

alheureusem
ent, tu ne peux pas décider

quel État exam
inera ta dem

ande d’asile.
C’est pourquoi il faut clarifier

quand et où tu es entré(e) dans l’Union
européenne (UE),

si tu as des m
em

bres de ta fam
ille dans

d’autres États m
em

bres de l’UE,
si tu as déjà déposé une dem

ande d’asile
dans un autre État m

em
bre,

si tu es entré en Allem
agne avec un visa

d’un autre État m
em

bre
ou si tes em

preintes digitales ont été
relevées dans un autre État m

em
bre.

Si l’Allem
agne considère qu’un autre État

m
em

bre de l’UE est responsable de ta
procédure d’asile, ta dem

ande d’asile est
“inadm

issible” (“unzulässig”). Cela signifie
que tu dois retourner dans l’État respon‐

sable pour que ta dem
ande d’asile y soit

exam
inée.

Tu as le droit de donner les raisons pour
lesquelles tu ne peux pas retourner dans cet
État. Attention à ce point :

La dem
ande d’asile est “inadm

issible”
(“unzulässig”)

Tu n’as que 7 jours pour déposer une
plainte ou une dem

ande urgente.
Une plainte ou une dem

ande urgente
n’est pas toujours utile.

L’Allem
agne dispose de six m

ois pour
t’expulser.

Une plainte ou une dem
ande urgente

peut prolonger ce délai.
Si tu te caches et que les autorités le

découvrent, elles peuvent prolonger le
délai de ton expulsion d’un an. Elles
disposent alors de 18 m

ois.
Chaque cas est différent. Tu as besoin
de l’aide d’un centre de conseil
bbonlink.de/page-fr-contacts ou

d’avocats* qui connaissent bien le droit
de l’im

m
igration. Ils doivent exam

iner
ton cas en détail.

Des raisons im
portantes que tu peux

nom
m

er:
Tu n’es pas en m

esure de voyager pour
des raisons de santé.

Le pays de l’UE dans lequel tu dois
retourner présente ce que l’on appelle
des “déficits systém

iques”. Cela signifie
qu’il n’y a pas ici les choses les plus
nécessaires à la vie, com

m
e par

exem
ple une possibilité de logem

ent,
un lit ou du savon.

Tu trouveras ici de plus am
ples inform

ations
en différentes langues sur ce “systèm

e
Dublin”.

 bbonlink.de/dublin
Tu trouveras ici des contacts et des inform

a‐
tions en différentes langues sur d’autres
pays européens qui peuvent t’aider si tu es
peut-être expulsé en raison de la “procédure
Dublin”.

W
elcom

e to Europe!
w

2eu.info
Si tu te caches et que les autorités le
découvrent, elles peuvent prolonger le délai
de ton expulsion d’un an. Tu disposes alors
de 18 m

ois pour l’expulsion. Les autorités
appellent égalem

ent le fait de se cacher une
“clandestinité”.
Tu devrais donc rassem

bler toi-m
êm

e des
preuves que tu ne te caches pas, m

ais que
tu es seulem

ent absent par hasard ou pour
des raisons im

portantes.
Si tu m

anques un rendez-vous avec une
adm

inistration, tu dois te désinscrire avant.
Pour cela, il te faut une raison im

portante.
Le m

ieux est d’avoir un certificat de m
aladie

du m
édecin. Envoie le certificat de m

aladie
avec un e-m

ail au service des étrangers
juste avant ton rendez-vous.
Si la police est venue te chercher pour
t’expulser m

ais ne t’a pas trouvé, tu devrais
prouver que tu ne te caches pas. Pour cela,
écris à ton service com

m
unal des étrangers
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“D
ul

du
ng

”:

Que signifie une tolérance (Duldung)?
La tolérance (Duldung) est un m

auvais
statut. De nom

breux droits sont refusés, par
exem

ple on ne peut pas décider soi-m
êm

e
où l’on habite.
M

ais cela ne signifie pas toujours qu’une
expulsion est im

m
inente. Certaines

personnes vivent de nom
breuses années en

Allem
agne avec une “Duldung”. Le risque

réel d’expulsion est individuel.
Chaque cas est différent. Tu as besoin de
l’aide d’un centre de conseil
bbonlink.de/page-fr-contacts ou d’avocats*
qui connaissent bien le droit de l’im

m
i‐

gration. Ils doivent exam
iner ton cas en

détail.

La tolérance (Duldung) pose toutefois
de nom

breux problèm
es :

Avec un “Duldung”, tu n’as pas le droit de
revenir en Allem

agne. C’est pourquoi il faut
se m

éfier des voyages à l’étranger.
Un « Duldung » a toujours un délai, souvent
de 3 ou 6 m

ois. M
ais on peut aussi être

expulsé pendant ce délai sans avertis‐
sem

ent. Le danger est grand lorsque la
Duldung m

entionne: “Erlischt unabhängig
von der Gültigkeit am

 Tag der Abschiebung”
(Expire, indépendam

m
ent de sa validité, le

jour de l’expulsion ) ou un texte sim
ilaire.

Sur de nom
breuses tolérances figurent

d’autres interdictions :
“Zur W

ohnsitznahm
e verpflichtet in…”

Cela signifie que tu dois habiter à cette
adresse. Si tu veux dém

énager, tu dois
d’abord faire une dem

ande auprès de
l’O

ffi
ce des étrangers, qui doit autoriser

ton dém
énagem

ent. Cela prend
souvent beaucoup de tem

ps et tu dois
généralem

ent avoir un travail. Entre-
tem

ps, tu peux peut-être louer un
deuxièm

e appartem
ent ou une

cham
bre par l’interm

édiaire d’un am
i

ou d’une connaissance. Tu dois
cependant habiter offi

ciellem
ent dans

l’appartem
ent qui figure sur le

“Duldung”.

“Beschäftigung nicht gestattet”: Cela
signifie que tu n’as pas le droit de
travailler.

“Beschäftigung nur m
it Erlaubnis

gestattet”: Cela signifie que toi et ton
futur em

ployeur devez déposer une
dem

ande auprès du service des
étrangers.

Ici, tu trouveras plus d’inform
ations sur le

perm
is de travail:

 bbonlink.de/travail
Tu peux te défendre juridiquem

ent contre
les interdictions et faire des dem

andes
auprès du service des étrangers pour que
ces interdictions soient supprim

ées. Il est
plus diffi

cile de trouver un travail ou un
logem

ent avec une autorisation de séjour.
En effet, les bailleurs ou les em

ployeurs ne
connaissent pas les règles en vigueur auprès
du service des étrangers et ne sont pas sûrs,
car les tolérances ne sont valables que
quelques m

ois. Souvent, il est utile que ta
fam

ille, tes am
is et tes soutiens t’aident à

trouver un logem
ent ou un travail par le

biais de leurs réseaux. Vous trouverez ici
d’autres inform

ations im
portantes sur vos

droits et obligations::
Tu trouveras cette info dans la version w

eb
Une “Duldung” ne peut se substituer à un
passeport. Ce n’est donc pas une preuve de
votre identité. C’est pourquoi il peut parfois
y avoir des problèm

es lorsque vous
souhaitez obtenir un perm

is de conduire ou
lorsque vous souhaitez acheter une carte
sim

 ou ouvrir un com
pte bancaire.

Obligation de passeport
Si vous avez fait “Duldung” et que vous
n’avez pas encore présenté de passeport, le
bureau de l’im

m
igration (Ausländerbehörde)

voudra certainem
ent voir votre passeport.

Elle a de nom
breux m

oyens de vous forcer à
le faire, par exem

ple, elle peut vous
interdire de travailler ou réduire les presta‐
tions sociales si vous n’obtenez pas de
passeport.
Vous avez ce que l’on appelle un « devoir de
coopération », ce qui signifie que vous devez



La
uf

en
de

 A
bs

ch
ie

bu
ng

Ex
pu

ls
io

n 
en

co
ur

s

fr
an

ça
is

 | 
Fr

an
zö

si
sc

h

Br
in

g 
Ba

ck
 O

ur
 N

ei
gh

bo
ur

s
Co

nt
re

 la
 p

ol
iti

qu
e 

de
 d

ép
or

ta
tio

n 
de

 la
 S

ax
e

ية
رب

لع
ى ا

 إل
مة

ج
تر

ال
De

ut
sc

he
 Ü

be
rs

et
zu

ng
ve

rf
üg

ba
r

Tr
an

sl
at

io
n 

to
 E

ng
lis

h
av

ai
la

bl
e

Tr
ad

uc
ci

ón
 a

l e
sp

añ
ol

di
sp

on
ib

le
W

er
ge

ra
 b

i K
ur

dî
 h

ey
e

Vo
us

 tr
ou

ve
re

z i
ci

 p
lu

s 
d'

in
fo

rm
at

io
ns

 s
ur

 ce
 q

ue
 v

ou
s 

po
uv

ez
 fa

ire
po

ur
 é

vi
te

r u
ne

 e
xp

ul
si

on
. b

rin
gb

ac
ko

ur
ne

ig
hb

ou
rs

.d
e/

De
rn

iè
re

 m
is

e 
à 

jo
ur

: 0
8/

07
/2

02
5

Im
pr

in
t: 

Ko
nt

ak
tg

ru
pp

e 
As

yl
 u

nd
 A

bs
ch

ie
be

ha
ft 

e.
V.

 H
ei

nr
ic

h-
Zi

lle
-

St
r. 

6 
01

21
9 

Dr
es

de
n

bb
on

lin
k.

de
/fl

ye
r-

fr
-d

et
en

tio
n 

et
 q

ue
 tu

so
is

 s
ép

ar
é 

de
 ta

 fa
m

ill
e.

M
er

ci
 d

e 
si

gn
al

er
 l’

ex
pu

ls
io

n 
ou

 la
 te

nt
at

iv
e

d’
ex

pu
ls

io
n 

à 
la

 s
ur

ve
ill

an
ce

 d
es

 e
xp

ul
si

on
s

de
 S

FR
 e

.V
:

Ab
sc

hi
eb

em
on

ito
rin

g 
de

s 
Sä

ch
si

sc
he

n
Fl

üc
ht

lin
gs

ra
te

s
w

w
w

.s
ae

ch
si

sc
he

r-
flu

ec
ht

lin
gs

ra
t.d

e/
ab

sc
hi

eb
em

on
ito

rin
g/

de
s 

ét
ra

ng
er

s,
 a

in
si

 q
u’

un
e 

de
m

an
de

d’
ur

ge
nc

e 
co

nt
re

 l’
ex

pu
ls

io
n 

au
pr

ès
 d

u
tr

ib
un

al
 a

dm
in

is
tr

at
if.

Si
 tu

 n
e 

vo
is

 a
uc

un
e 

ch
an

ce
 s

ur
 le

 p
la

n
ju

rid
iq

ue
, t

u 
pe

ux
 a

us
si

 e
m

pê
ch

er
l’e

xp
ul

si
on

 d
’u

ne
 a

ut
re

 m
an

iè
re

. M
ai

s
at

te
nt

io
n 

: l
a 

po
lic

e 
ré

ag
it 

so
uv

en
t d

e
m

an
iè

re
 d

ur
e 

et
 v

io
le

nt
e!

Tu
 p

eu
x 

es
sa

ye
r d

e 
ré

si
st

er
 e

t d
e 

t’e
nf

ui
r

Le
s 

am
is

 p
eu

ve
nt

 b
lo

qu
er

 la
 p

ol
ic

e 
po

ur
to

i
Tu

 p
eu

x 
re

fu
se

r d
e 

t’a
ss

eo
ir 

da
ns

 l’
av

io
n

 b
bo

nl
in

k.
de

/a
irp

la
ne

 b
bo

nl
in

k.
de

/r
es

is
ta

nc
ef

r
Ré

flé
ch

is
 à

 c
e 

qu
i e

st
 le

 m
ie

ux
 p

ou
r t

oi
 e

t t
a

fa
m

ill
e:

 p
ré

fé
re

z-
vo

us
 s

ur
vi

vr
e 

à 
l’e

xp
ul

si
on

le
 p

lu
s 

ra
pi

de
m

en
t p

os
si

bl
e 

et
 s

ub
ir 

le
m

oi
ns

 d
e 

vi
ol

en
ce

 p
os

si
bl

e?
 O

u 
vo

ul
ez

-v
ou

s
to

ut
 te

nt
er

 p
ou

r g
ag

ne
r d

u 
te

m
ps

 e
t a

vo
ir

un
e 

de
rn

iè
re

 c
ha

nc
e 

d’
év

ite
r l

’e
xp

ul
si

on
?

At
te

nt
io

n:
 s

i t
u 

te
 d

éf
en

ds
 fo

rt
em

en
t e

t q
ue

tu
 e

m
pê

ch
es

 a
in

si
 l’

ex
pu

ls
io

n,
 il

 s
e 

pe
ut

 q
ue

tu
 s

oi
s 

pl
ac

é 
en

 d
et

en
tio

n

Pour beaucoup, c’est un choc : la police est
là. Il peut s’agir de nom

breux policiers* et ils
peuvent être très désagréables. Ils ne
com

prennent pas à quel point la situation
est grave pour toi. Ils n’ont pas non plus
d’interprètes avec eux. O

n a souvent du m
al

à parler à la police et on ne com
prend pas

ce qu’ils veulent.
Dans ce dépliant, tu trouveras plus d’infor‐
m

ations sur la police et les expulsions
bbonlink.de/flyer-fr-police
M

êm
e si c’est diffi

cile, essaie de rester
calm

e. Les policiers peuvent aussi utiliser la
force, attacher ou séparer les fam

illes s’ils
pensent que tu es agressif.
Q

ui est le policier en chef ? N’hésite pas à
lui parler. Voici ce qui est particulièrem

ent
im

portant:
Un m

em
bre de la fam

ille n’est pas à la
m

aison ? Com
m

ent la police va-t-elle
em

pêcher la séparation de la fam
ille?

Q
uelqu’un est-il m

alade ou enceinte ? Y
a-t-il des preuves de cela ? Dem

ande à
la police d’appeler à nouveau un

m
édecin pour vérifier “l’aptitude à

voyager”.
Est-ce que quelqu’un dans la fam

ille a un
titre de séjour, un perm

is de form
ation

ou un perm
is d’em

ploi? Une dem
ande

d’asile est-elle encore en cours?
Q

uelqu’un ne se sent pas bien, par
exem

ple en cas de panique aiguë ?
Dans ce cas, exigez qu’une am

bulance
soit appelée.

Essaie de recueillir des inform
ations:

Sera-t-on expulsé en bus ou, com
m

e
c’est souvent le cas, en avion?

De quel aéroport décollez-vous et à
quelle heure?

Vous allez être em
m

enés au poste de
police avant?

Q
uel est le but de l’expulsion? Dans
quelle ville allez-vous arriver?

O
n peut em

porter 20 kg par personne.
N’oublie pas l’essentiel : m

édicam
ents,

docum
ents (actes de naissance des enfants,

dossiers m
édicaux, passeports, etc.),

vêtem
ents pour les prem

iers jours …
La police peut te confisquer de l’argent
liquide. Cela doit te perm

ettre de payer toi-
m

êm
e une partie des frais de ton expulsion.

Ils peuvent aussi fouiller tes affaires pour
trouver de l’argent liquide. Si tu es m

enacé
d’expulsion, il vaut m

ieux apporter ton
argent à une personne de confiance. Elle
peut l’utiliser pour payer un avocat ou
t’envoyer l’argent après l’expulsion. La
police doit te donner un reçu si elle te prend
quelque chose. Avec ce reçu, une personne
de soutien ou un avocat peut vérifier si la
police avait le droit de le faire.
Souvent, la police te confisque ton
téléphone. Le m

ieux est de pouvoir cacher
un deuxièm

e téléphone quelque part. Si tu y
arrives, fais des enregistrem

ents audio ou
vidéo en cachette. Insiste pour que tu
puisses téléphoner au m

oins une fois avant
qu’ils ne te confisquent le téléphone:
Appelle ta personne de confiance ou ton
avocat(e)*. Si possible, une personne de

soutien doit venir et t’assister lors de
l’expulsion. O

u elle peut prendre en charge
d’autres appels pour toi, par exem

ple
appeler l’avocat. Tu peux aussi appeler des
connaissances ou des am

is sur le lieu de
l’expulsion pour qu’ils viennent te chercher
et t’organisent un endroit où dorm

ir.
Toi ou ton soutien devrait égalem

ent
contacter le Offi

ce de surveillance des
expulsions bbonlink.de/page-fr-contacts .
Inform

e-les de ta situation et dem
ande-leur

com
m

ent ils peuvent te soutenir.
La police em

m
ène ensuite les personnes au

poste de police. Ils sont ensuite conduits à
l’aéroport ou dans un bus qui les expulse.
Une expulsion dure souvent plusieurs
heures. Tes soutiens* ou ton avocat peuvent
utiliser ce tem

ps pour toi afin d’em
pêcher

légalem
ent ton expulsion. M

ais ils ont
m

aintenant beaucoup à faire, doivent agir
rapidem

ent et être disponibles au téléphone
! Ils peuvent peut-être déposer une
dem

ande de suivi d’asile auprès du BAM
F ou

une dem
ande de tolérance auprès de l’offi

ce
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La police peut venir chez toi, au travail, lors
d’un rendez-vous adm

inistratif ou dans la
rue. Parfois, elle contacte aussi la fam

ille ou
des am

is. Toute adresse connue d’une
autorité (service social, BAM

F, m
airie, etc.)

est risquée. Elle peut arriver à tout m
om

ent,
souvent tôt le m

atin. Une fois là, il est
souvent trop tard : l’expulsion a lieu dans
les heures qui suivent.
Dans ce dépliant, tu trouveras des inform

a‐
tions sur ce que l’on peut faire pendant une
expulsion en cours bbonlink.de/flyer-fr-
ongoing-deportation

Police devant l’appartem
ent

Reste calm
e et laisse la lum

ière éteinte !
N’ouvre pas la porte !
Si la police ne voit pas que tu es là, elle
devra repartir.
Les autres habitant·e·s doivent peut-être
parler à la police et ouvrir. Tu peux te cacher
dans une autre cham

bre et la verrouiller.
Préviens vite ton avocat ou des soutiens.

Après une tentative, la police revient
souvent.

Police dans le logem
ent / le cam

p
Prépare-toi ! Identifie les personnes
m

enacées d’expulsion. Repère des cachettes
accessibles. Parle aux travailleurs sociaux
fiables. Inform

e-toi sur les dates
d’expulsion:
Deportation Alarm
de.deportationw

atch.net/en
Facebook: @

Deportation-Alarm
Instagram

: @
deport_alarm

Telegram
: @

deportation_alarm

En cas de contrôle, les concerné·e·s doivent
se cacher, les autres peuvent aider :
héberger, échanger de cham

bre, distraire la
police, alerter avec des siffl

ets. Fais des
vidéos discrètes, note ce qui se passe.
Inform

e les autres !

Police au travail
Explique à tes collègues que tu n’as rien fait
de m

al, et que les expulsions sont souvent

violentes. Si ton travail peut justifier un
droit de séjour, dem

ande à tes collègues
d’envoyer ton contrat, ta fiche de paie ou
une lettre de soutien à ton avocat.

La police vient te chercher à
l’adm

inistration ou lors d’un contrôle
routier:
Va toujours accom

pagné·e. Un am
i peut

vérifier si la police t’attend. Si tu ne peux
pas venir, annule le rendez-vous avec un e-
m

ail le jour m
êm

e, en expliquant (m
aladie)

et en envoyant une preuve. Sans excuse, tu
peux être signalé·e com

m
e « fugitif·ve » et

arrêté·e partout. En cas d’arrestation, tu as
le droit d’appeler ton avocat ou un soutien.
Veuillez égalem

ent signaler toute tentative
d’expulsion à la surveillance des expulsions
du SFR:
Abschiebem

onitoring des Sächsischen
Flüchtlingsrates
w

w
w

.saechsischer-
fluechtlingsrat.de/abschiebem

onitoring/
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M
êm

e si cela provoque de l’anxiété et du
stress bbonlink.de/flyer-fr-stress : tu peux
te préparer à une éventuelle expulsion.
Il est possible que la police arrive aussi la
nuit, dans ce cas tout doit aller très vite. Ces
inform

ations peuvent t’aider en cas
d’expulsion en cours et, dans le m

eilleur des
cas, l’em

pêcher:
Prépare les choses les plus im

portantes :
M

édicam
ents, docum

ents (actes de
naissance des enfants, dossiers m

édicaux,
passeports, etc.)
Prévois avec une personne de confiance que
tu peux l’appeler à tout m

om
ent en cas de

danger. Note le nom
 et le num

éro de
téléphone de cette personne et de ton
avocat de m

anière bien visible et accroche
le papier à côté de la porte.
Si tu es expulsé, cette personne de
confiance peut aussi t’envoyer des affaires
que tu n’as pas pu em

porter ou que tu as
oubliées.
Connais-tu beaucoup de personnes qui
pourraient venir rapidem

ent chez toi en cas

de danger et qui bloqueraient une
expulsion? Si oui: prévois ensem

ble qui tu
vas inform

er. Cette personne peut ensuite se
charger d’inform

er toutes les autres (chaîne
téléphonique).
Souvent, tu ne trouveras pas assez de
personnes pour bloquer l’expulsion.
Néanm

oins, tu peux contacter des
personnes individuelles pour qu’elles
viennent, te soutiennent et soient présentes
en tant que tém

oins*.
As-tu des preuves que toi ou ta fam

ille ne
pouvez pas être expulsés? Tiens-les à dispo‐
sition pour pouvoir les m

ontrer rapidem
ent.

Il s’agit par exem
ple d’avis m

édicaux, de
jugem

ents de tribunaux, d’un certificat de
m

aternité, de lettres d’autorités ou
d’avocats*.
Reste en contact régulier avec ton avocat et
tes soutiens. Veille à ce qu’ils aient les
docum

ents et inform
ations à jour te

concernant qui pourraient t’aider lors d’un
séjour, par ex. contrat de travail, dossier
m

édical…
Si tu le souhaites, signe les m

odèles

bbonlink.de/page-fr-form
s de cette trousse

d’urgence et rem
ets-les à une personne en

qui tu as confiance. Elle pourra ainsi réagir
rapidem

ent en cas d’expulsion si tu n’as
plus le tem

ps.
Il y a d’autres inform

ations pour les
m

em
bres de soutien bbonlink.de/kit-fr-

support . Il y a des contacts
bbonlink.de/page-fr-contacts avec les
autorités, les tribunaux ou les politiciens.
Ceux-ci peuvent appeler des soutiens pour
toi si tu es expulsé.
Parle à ta fam

ille, à tes am
is ou à tes

connaissances de la m
anière dont ils

peuvent et veulent te soutenir et m
ontre-

leur la trousse d’urgence.
Souvent, les expulsions se font en secret. La
plupart des habitants de Saxe n’en savent
rien.
Tu peux rendre publique ta m

enace
d’expulsion avec l’aide de personnes de
soutien. Parfois, cela peut aussi em

pêcher
une expulsion en cours. M

ais il est aussi

im
portant que davantage de personnes

com
prennent la gravité des expulsions.

Voici des conseils pour protester et faire
parler de soi bbonlink.de/page-fr-publicity
lors d’expulsions.
Réfléchis aux inform

ations que tu souhaites
partager publiquem

ent et discute-en avec
les personnes qui te soutiennent:
Peuvent-ils par exem

ple publier ces
inform

ations?
Com

m
ent s’est déroulée exactem

ent
l’expulsion?

Com
m

ent était ta vie en Allem
agne?

(travail, école, bénévolat, santé,
délits…

)
Pourquoi as-tu dû fuir? De quoi as-tu

peur en cas de retour?
Veux-tu rendre public ton nom

 ou des
photos, des lettres, des vidéos de toi
ou préfères-tu ne pas le faire?
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Quand est-ce que je risque d’être
expulsé
Pour pouvoir em

pêcher une expulsion, tu
dois d’abord savoir si tu risques d’être
expulsé et quelle est l’am

pleur du danger:
Une “Duldung” signifie généralem

ent un
risque d’expulsion.

Sur ces titres de séjour, il est indiqué :
“Erlischt unabhängig von der Gültigkeit
am

 Tag der Abschiebung” (Expire
indépendam

m
ent de sa validité le jour

de l’expulsion).
Cela est particulièrem

ent dangereux
lorsqu’un titre de séjour est valable
seulem

ent 3 m
ois.

Les titres de séjour pour raisons profes‐
sionnelles ou pour form

ation ne
présentent aucun danger.

M
êm

e si vous obtenez une “Beschei‐
nigung über den vorübergehenden
Aufenthalt” = BÜVA, le risque est élevé.
Une BÜVA est une feuille A4 délivrée
par les services de l’im

m
igration

com
m

e “pièce d’identité”, qui n’est
souvent valable qu’un m

ois et qui
com

porte un risque élevé d’expulsion.
Si tu reçois une BÜVA au lieu d’une
tolérance, rends-toi dès que possible
dans un centre de conseil.

Tu peux égalem
ent être expulsé lors d’un

rendez-vous à l’adm
inistration. S’il

s’agit d’un rendez-vous inhabituel, sois
prudent et préfère l’annuler.

Vous pouvez égalem
ent être expulsé si

vous n’avez pas rem
is votre passeport.

M
êm

e si vous avez déposé une dem
ande

de séjour, vous pouvez être expulsé
avant que le service des étrangers ait
statué sur votre dem

ande. Vous pouvez
éviter cela en déposant une dem

ande
urgente (Eilantrag) ou en dem

andant à
la direction régionale de vous
prom

ettre qu’elle ne procédera pas à
votre expulsion. Des avocats ou des
centres de conseil peuvent vous aider
dans cette dém

arche.

Les personnes titulaires d’un titre de
séjour, d’une autorisation de séjour, les
citoyens de l’UE bénéficiant de la libre
circulation ne courent aucun risque.

M
êm

e après de nom
breuses années

passées en Allem
agne, ou si vous avez

un em
ploi, êtes m

alade ou avez des
enfants scolarisés, une expulsion est
possible.
Chaque cas est différent. Tu as besoin
de l’aide d’un centre de conseil
bbonlink.de/page-fr-contacts ou
d’avocats* qui connaissent bien le droit
de l’im

m
igration. Ils doivent exam

iner
ton cas en détail.

…
et com

m
ent m

e protéger des
expulsions?
Tu trouveras ici les dates des expulsions
collectives:

Deportation Alarm
de.deportationw

atch.net/en
Facebook: @

Deportation-Alarm
Instagram

: @
deport_alarm

Telegram
: @

deportation_alarm
Tu peux te cacher et dorm

ir ailleurs. M
ais tu

dois quand m
êm

e respecter tes rendez-vous
avec les autorités – ou les annuler pour une
raison valable, par exem

ple si tu es m
alade.

Tu veux savoir si la police est venue chez toi
pendant ton absence ? Des voisins de
confiance peuvent t’inform

er si tu leur en
parles. Si tu vis seul·e, tu peux égalem

ent
coincer un petit bout de papier ou un cure-
dent dans la porte lorsque tu quittes ton
dom

icile. À ton retour, tu pourras ainsi
vérifier si quelqu’un a ouvert la porte.
W

2eu a rédigé une brochure contenant des
conseils im

portants pour éviter les
expulsions:

 bbonlink.de/w
2eu-deportationfr

Tu trouveras égalem
ent des inform

ations
m

ultilingues sur la résistance contre les
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Si tu as quitté ton pays en raison de la
guerre ou de la persécution, tu as le droit de
dem

ander l’asile en Allem
agne.

Tu dois déposer une dem
ande d’asile. Le

BAM
F se prononce sur la dem

ande.
Dans cette vidéo, tu reçois de brèves infor‐
m

ations sur le droit d’asile en Allem
agne

dans différentes langues:
 bbonlink.de/videoentretien

Si tu as déposé une dem
ande d’asile, tu

reçois un perm
is de séjour tem

poraire
(égalem

ent connu sous le nom
 de “carte

d’identité” ou “Ausw
eis”).

L’interview
Si l’Allem

agne est responsable de ta
dem

ande d’asile, l’interview
 a lieu au BAM

F.
C’est l’occasion pour toi de justifier ta
dem

ande d’asile.
L’interview

 est un rendez-vous très
im

portant et décisif.
S’il te plaît, prépare-toi bien à ton audition.
C’est très im

portant! Tu peux écrire ce que
tu as vécu dans l’ordre chronologique et

aussi apporter quelques preuves si tu en as.
Tu peux aussi dem

ander une réunion de
préparation dans un centre d’aide aux
réfugiés.
Ici, tu trouveras plus d’inform

ations en diffé‐
rentes langues sur les lois, tes droits,
l’entretien, l’école et le travail dans la
procédure d’asile:

 bbonlink.de/asylfr

Hébergem
ent

Au début de ta procédure d’asile, tu habites
dans un centre d’accueil, appelé “prem

ier
accueil” ou “Erstaufnahm

e”. Il est possible
que tu y restes jusqu’à ce qu’il soit statué
sur ta dem

ande ou que tu sois transféré
dans un autre centre d’hébergem

ent.
M

alheureusem
ent, tu ne peux pas choisir

l’endroit où tu veux vivre en Allem
agne. Tu

seras envoyé dans une ville ou un village
spécifique et tu devras vivre dans un appar‐
tem

ent ou un cam
p. Tu peux dem

ander à
dém

énager du prem
ier accueil vers un autre

logem
ent. Tu peux aussi dem

ander à

dém
énager d’une ville à une autre. Tu dois

cependant avoir une bonne raison pour faire
une dem

ande, car elle est souvent refusée.
Tu trouveras ici de plus am

ples inform
ations

sur le sujet en allem
and et en anglais:

Tu trouveras cette info dans la version w
eb

Ces raisons peuvent être par exem
ple :

un em
ploi que tu peux com

m
encer dans

une autre ville
des m

em
bres de ta fam

ille avec lesquels
tu souhaites vivre dans une autre ville

pratiquer ta religion
soigner des m

em
bres de ta fam

ille
com

m
encer des études

com
m

encer une form
ation

N’oublie pas que tu dois tout prouver et
bien expliquer.

Lettres
Si tu dém

énages, tu dois com
m

uniquer ta
nouvelle adresse au BAM

F, au service des
étrangers et éventuellem

ent au tribunal.
C’est très im

portant, car les lettres sont

toujours envoyées à la dernière adresse que
tu as com

m
uniquée aux autorités.

Renseigne-toi rapidem
ent sur les lettres des

autorités, car elles contiennent des inform
a‐

tions im
portantes et des délais courts dans

lesquels tu dois réagir.

Docum
ents

Pour prouver ton identité auprès des
adm

inistrations en Allem
agne, il est préfé‐

rable de présenter tout docum
ent offi

ciel
que tu possèdes. Le passeport est le
m

eilleur docum
ent. La loi stipule que si tu

l’as, tu dois le rem
ettre au service des

étrangers. M
alheureusem

ent, le passeport
est souvent perdu ou volé pendant la fuite.
Tu peux l’expliquer au BAM

F ou à l’offi
ce des

étrangers. Un passeport facilite aussi
l’expulsion. M

ais pour obtenir un titre de
séjour et un perm

is de travail, les autorités
ont généralem

ent besoin d’un passeport.
Chaque cas est différent. Tu as besoin de
l’aide d’un centre de conseil
bbonlink.de/page-fr-contacts ou d’avocats*
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Il existe différentes possibilités d’obtenir un
titre de séjour avec une tolérance. Il est
souvent im

portant que
l’identité est clarifiée, de préférence avec

un passeport
il n’y a pas eu de délits m

ajeurs
Chaque cas est différent. Tu as besoin de
l’aide d’un centre de conseil
bbonlink.de/page-fr-contacts ou d’avocats*
qui connaissent bien le droit de l’im

m
i‐

gration. Ils doivent exam
iner ton cas en

détail.
Souvent, il est aussi utile que tu travailles,
que tu fasses du bénévolat et que tu
connaisses beaucoup de gens qui sont
heureux de te soutenir. C’est ce qu’on
appelle une “bonne intégration”. Ceci n’est
qu’un prem

ier aperçu pour toi des chances
qui existent. Le séjour n’est pas autom

a‐
tique, il faut toujours dem

ander le titre et
apporter de nom

breuses preuves. O
n n’est

en sécurité qu’une fois que l’on a égalem
ent

reçu la décision positive concernant la
dem

ande.

Quels sont les différents titres de
séjour?
Les paragraphes suivants de la loi sont
particulièrem

ent utiles à cet égard
(Aufenthaltsgesetz):

§ 25a (pour les jeunes) und § 25b
(adultes) en cas de “bonne intégration”
après au m

oins 3 ans en Allem
agne.

Jusqu’à la fin 2025: § 104c “Chancen-
Aufenthalt”, si l’on vit en Allem

agne
depuis au m

oins le 31.10.2017.
§ 60c “Ausbildungs-Duldung” ou § 16g

“Aufenthaltserlaubnis zur Berufsaus‐
bildung”, si l’on suit une form

ation
professionnelle ou scolaire de 2 ou 3
ans.

§ 19d: O
n peut dem

ander ce séjour après
une form

ation. Il faut alors travailler
dans le m

êm
e m

étier que celui de la
form

ation.
§ 60d “Beschäftigungsduldung”, si l’on

est en Allem
agne depuis 2022 ou plus

et que l’on travaille depuis au m
oins un

an avec un Duldung (perm
is de travail).

Attention : pour ces titres de séjour, il
faut un passeport que l’on ne peut pas
rem

ettre trop tard ! Rends-toi d’abord
dans un centre de conseil!

Tu trouveras des inform
ations plus

détaillées en 9 langues ici:
 bbonlink.de/rester

Le réseau “W
elcom

e to Europe” a rassem
blé

des “inform
ations contre la peur” afin de

soutenir tous ceux qui luttent pour leur droit
de rester. Voici une brochure sur le droit de
rester en allem

and et en anglais:
Tu trouveras cette info dans la version w

eb

Séjour par la com
m

ission des cas de
rigueur (Härtefallkom

m
ission):

Ici, tu trouveras pour la Saxe une brochure
en 11 langues avec plus d’inform

ations:
 bbonlink.de/hfk

Séjour pour la fam
ille:

Tu peux obtenir ce séjour si tu as des
enfants ou si tu es m

arié(e) à des personnes

qui ont un droit de séjour en Allem
agne ou

qui sont des citoyens allem
ands.

Attention : dans ce cas, tu dois parfois
quand m

êm
e retourner dans ton pays

d’origine, y dem
ander un visa et y revenir.

Pour les enfants, tu dois prouver que tu
t’occupes de leur éducation. L’O

ffi
ce des

étrangers peut exiger un test génétique pour
savoir si la parentalité biologique est vraie.
Tu peux obtenir un “Duldung” jusqu’à la
naissance de l’enfant ou lorsque tu as tous
les docum

ents nécessaires pour te m
arier.

Tu dois cependant en faire la dem
ande

auprès du service des étrangers.
Il est très im

portant que tu aies le soutien
d’un service de consultation ou d’un(e)
avocat(e).

Une nouvelle dem
ande d’asile (§ 71

Asyl-Gesetz)
Si la situation dans ton pays d’origine a
beaucoup changé ou si tu as de nouvelles
preuves que tu es en danger là-bas, une
dem

ande de suivi peut être utile.



Ab
sc

hi
eb

eg
ef

ah
r -

 T
ip

ps
 b

ei
 S

tr
es

s u
nd

 A
ng

st

Ri
sq

ue
d'

ex
pu

ls
io

n 
-

Co
ns

ei
ls

 e
n 

ca
s

de
 st

re
ss

 e
t

d'
an

xi
ét

é

fr
an

ça
is

 | 
Fr

an
zö

si
sc

h

Br
in

g 
Ba

ck
 O

ur
 N

ei
gh

bo
ur

s
Co

nt
re

 la
 p

ol
iti

qu
e 

de
 d

ép
or

ta
tio

n 
de

 la
 S

ax
e

ية
رب

لع
ى ا

 إل
مة

ج
تر

ال
De

ut
sc

he
 Ü

be
rs

et
zu

ng
ve

rf
üg

ba
r

Tr
an

sl
at

io
n 

to
 E

ng
lis

h
av

ai
la

bl
e

Tr
ad

uc
ci

ón
 a

l e
sp

añ
ol

di
sp

on
ib

le
W

er
ge

ra
 b

i K
ur

dî
 h

ey
e

Vo
us

 tr
ou

ve
re

z i
ci

 p
lu

s 
d'

in
fo

rm
at

io
ns

 s
ur

 ce
 q

ue
 v

ou
s 

po
uv

ez
 fa

ire
po

ur
 é

vi
te

r u
ne

 e
xp

ul
si

on
. b

rin
gb

ac
ko

ur
ne

ig
hb

ou
rs

.d
e/

De
rn

iè
re

 m
is

e 
à 

jo
ur

: 0
8/

07
/2

02
5

Im
pr

in
t: 

Ko
nt

ak
tg

ru
pp

e 
As

yl
 u

nd
 A

bs
ch

ie
be

ha
ft 

e.
V.

 H
ei

nr
ic

h-
Zi

lle
-

St
r. 

6 
01

21
9 

Dr
es

de
n

La peur, la colère ou l’insom
nie sont des

réactions norm
ales de ton corps lorsqu’il y a

un risque d’expulsion. Car le risque
d’expulsion est synonym

e de très grand
stress.
Les lois et les autorités racistes sont la
cause du risque d’expulsion. Nous ne
pouvons pas résoudre ces problèm

es avec
ces conseils. M

ais peut-être que certains de
ces conseils peuvent t’aider à te calm

er toi-
m

êm
e si tu paniques. Peut-être que ces

conseils peuvent t’aider à te sentir plus fort
et à continuer à te battre contre les
expulsions.
Si tu as très peur et que tu paniques, ou si
tu as l’im

pression d’être à côté de la plaque,
hors du m

onde, cela peut t’aider si tu peux
goûter, sentir ou ressentir quelque chose
d’intense. Cela peut te faire revenir d’un
choc : Par exem

ple, tu peux :
Goût : m

ords dans un citron ou un
pim

ent ou m
âche un chew

ing-gum
 fort

O
deur : m

ets-toi sous le nez des odeurs
fortes com

m
e le citron, la lavande, le

patchouli ou un parfum
 qui t’est

agréable
Sensation : caresse-toi la peau avec une

balle de m
assage, une brosse ou

quelque chose de rugueux. Tu peux
aussi faire claquer un élastique sur ton
poignet. Tu peux faire couler de l’eau
froide sur tes m

ains ou ton visage ou
prendre une douche chaude et froide.

Écouter de la m
usique : Écoute ta

chanson préférée ou des sons relaxants
de la m

er, du vent, de la pluie ou de la
forêt.

L’im
portant est qu’il s’agisse de stratégies

qui soient utiles à court term
e et qui ne

soient pas nuisibles à long term
e. Il s’agit de

sortir d’une torpeur de peur et de panique
sur le m

om
ent, pour pouvoir ensuite

redevenir actif et entreprendre quelque
chose contre le risque d’expulsion.
La peur de l’expulsion réveille parfois aussi
de m

auvais souvenirs de fuite, de guerre et
de persécution. La peur de l’expulsion elle-
m

êm
e peut être traum

atisante. Une thérapie

psychologique professionnelle est alors
d’une grande aide pour de nom

breuses
personnes. M

ais pour les personnes tolérées
en particulier, il est très diffi

cile d’obtenir
une psychothérapie. En Saxe, il existe les
PSZ, des centres de consultation psychoso‐
ciale qui peuvent parfois aider un peu plus
rapidem

ent et qui disposent d’interprètes.
PSZ Sachsen
psz-sachsen.de

Là aussi, tu dois souvent attendre quelques
sem

aines. C’est pourquoi tu trouveras ici de
nom

breuses inform
ations en plusieurs

langues sur les m
aladies psychiques, les

traum
atism

es et la panique et sur ce que tu
peux faire toi-m

êm
e pour te sentir m

ieux :
Livre en ligne gratuit avec de nom

breux
exercices avec des im

ages, des descriptions
et des fichiers audio de l’O

rganisation
m

ondiale de la santé (OM
S):

 bbonlink.de/w
hofr

Vidéo sur le tapping (aucune langue
nécessaire):

 bbonlink.de/tappingfr
Vidéos pour les personnes réfugiées en 17
langues avec des inform

ations sur les
traum

atism
es:

 bbonlink.de/flightandtraum
a

Exercices textuels et audio de Refugee
Traum

a Help:
 bbonlink.de/naw

afr
Ne reste pas seul avec ta peur : rencontre
d’autres personnes, parle de tes sentim

ents,
dem

ande de l’aide. Sors et fais de l’exercice
(fais du sport, cours, m

arche) contre la peur
qui te paralyse. Pour beaucoup, il est
égalem

ent utile de devenir actif et de
s’engager avec d’autres contre l’expulsion.
Tu peux faire quelque chose!
Si tu ne connais personne, tu peux trouver
ici les prem

iers contacts de personnes
réfugiées politiquem

ent actives et de
personnes qui les soutiennent:

 bbonlink.de/w
2eufr


